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ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS INTERNATIONAL DE
DENREES PERISSABLES ET AUX ENGINS SPECIAUX A UTILISER

POUR CES TRANSPORTS (ATP)
CONCLU A GENEVi: LE ler SEPTEMBRE 1970

ACCEPTATION DE LA PROPOSITION P'AMBNDBMBNTS DE L' ITALIE
A L'ANNEXE 1 DE L'ACCORD

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,

agissant en sa qualite de depositaire et se referant a la

notification depositaire C.N.416.1994.TREATIES-7 du 22 fevrier 1995

concernant les amendements proposes par le Gouvernement italien a

1'Annexe 1 de 1'Accord susmentionne, communique :

Au 22 aout 1995, c'est-a-dire a 1'expiration d'un delai de six

mois a compter de la date de la communication du projet d'amendements

par le depositaire, les Parties Contractantes n'avaient pas formule

d'objection. En consequence, les amendements ont ete reputes

acceptes. Conformement au paragraphe 6 de 1'article 18, ils

entreront en vigueur six mois apres la date de 1'acceptation, soit

le 22 fevrier 1996.

Le 6 novembre 1995

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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